
• Décret présidentiel n°2000-428 du 21 Ramadhan 1421  correspondant au 17 décembre 2000 portant  ratification 

de la convention entre le  Gouvernement de la République algérienne  démocratique et populaire et                              

le Gouvernement du  Royaume hachémite de Jordanie, dans le  domaine des affaires religieuses, signée à Alger         

le  7 Safar 1419 correspondant au 2 juin 1998. 

 



 


